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36-2019-05-02-003

Arrêté du 2 mai 2019 portant autorisation de prise d'eau

dans la rivière du domaine public fluvial « LA CREUSE »

accordée au Centre d’Alevinage et de Recherches

Piscicoles en Brenne (C.A.R.P.), domicilié à BENAVENT

36300 POULIGNY SAINT PIERRE, au droit de la

parcelle YH 131, au lieu-dit « Bénavent » commune de

POULIGNY SAINT PIERRE

pour un usage piscicole.
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Direction Départementale des Territoires 

36-2019-05-02-002

Arrêté portant reconnaissance du franchissement du seuil

d’alerte sur la Ringoire (gestion volumétrique) et du seuil

de crise sur la Ringoire (hors gestion volumétrique) et la

Trégonce (hors gestion volumétrique) rendant applicables

les mesures de limitation et de suspension provisoires des

prélèvements d’eau.

Arrêté portant reconnaissance du franchissement du seuil d’alerte sur la Ringoire (gestion

volumétrique) et du seuil de crise sur la Ringoire (hors gestion volumétrique) et la Trégonce (hors

gestion volumétrique) rendant applicables les mesures de limitation et de suspension provisoires

des prélèvements d’eau.
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36-2019-04-24-005

Arrêté du 24/04/2019 portant sur la suppression de

passages à niveau sur la ligne ferroviaire

Paris-Orléans-Limoges- Toulouse, communes de Ste

Lizaigne et Migny.Arrêté du 24/04/2019 portant sur la suppression de passages à niveau sur la ligne ferroviaire

Paris-Orléans-Limoges- Toulouse, communes de Ste Lizaigne et Migny. PN 161-163-165
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